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OBJECTIFS ET COMPÉTENCES VISÉES

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES ET SUIVI QUALITÉ

PUBLIC DURÉE

PRÉ- REQUIS COMPÉTENCES FORMATEUR(TRICE) 

PROGRAMME DE FORMATION
RSEI01

Alternance entre les phases théoriques et pratiques. Solutions techniques à partir d’exemples créés et en création.
Evaluation de l’acquisition des nouveaux savoir-faire durant la session de formation par tests de positionnement (QUIZZ- QCM), évaluation par 
stagiaire de la qualité de la formation.
Supports pédagogiques numériques remis en fin de formation.
Certificat de niveau, attestation de formation, feuille d’émargement remis en fin de formation.

Pour les formations en distanciel :
Après vérification des pré requis techniques: débit Internet et matériel utilisé, la session est animée par le bais d’une plateforme collaborative.
La communication, l’apprentissage, le partage d’application, le transfert de fichier, le système de tableau blanc, la correction des exercices se font 
dans un même instant de manière synchrone.
Pour les formations en INTRA, en situation de travail: accompagnement sur CCAG ou étude d’un projet rentré par l’agence.
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	Objectifs: Connaître les principes de la réglementation incendie applicables aux établissements recevant du public (ERP), bâtiments neufs ou existants.Intégrer les paramètres de sécurité en prenant en compte le "handicap" dans le cadre de la réalisation d’un projet ERP.Appliquer les principes  de la réglementation dans le choix des matériaux, optimiser les coûts.Savoir constituer un dossier avec demandes d'autorisations et dérogations.
	Champ de texte 23:                          Réglementation Incendie ERP, bureaux et habitations
	Objectifs 1: Architecte, Ingénieur, techniciens des BET,  Agent patrimoine, Économistes de la construction,  Bureau de contrôle, Chef de projets, conducteur de travaux,  dessinateur,  AMO, programmiste, 
	Objectifs 2: Bon niveau de connaissances techniques du bâtiment ou expérience professionnelle significative équivalente
	Objectifs 3: Formation en présentiel: 2 jours soit 14 heuresFormation préconisée pour un groupe de 3 à 8 stagiaires maximumExercices pratiques très nombreux: 40 % de pratique 60 % de théorieFormation en distanciel: 14 heures estimées.Animée en ligne et en direct  réparties en 4 demi-journées.Formation entre 3 et 5 stagiaires maximum par classe.
	Objectifs 4: École nationale des officiers de sapeurs pompiers SSIAP 3 - Chef Préventeur en Sécurité en GMS (suivi de travaux) - Dirigeant de BET incendie- création d’ERP depuis 2003 - Coordination SSI CNPP-  Diagnostiqueur Accessibilité. 
	Case à cocher 12: Off
	Champ de texte 19:                                  La Sécurité Incendie en tenant compte des personnes en situation de handicap                
	Contenu programme de formation 5: SEQUENCE 1Evolutions réglementaires et logique sécuritaire Classement des ERP et réglementation.ERPDéfinition, hauteur, limite de hauteur et impact de la hauteur des ERP sur les dispositions constructives et réglementaires. Le classement des ERP : Types, groupes et catégories. Les groupements d’établissements : Isolés et non isolés La notion d'isolement et rapports aux tiers. L’articulation de la réglementation ERP.  Définir la réglementation applicable à un projet Les principes fondamentaux de la prévention « erp » Le système d’alarme, les consignes et les moyens de secours. SEQUENCE 2DEGAGEMENTS ET PRISE EN COMPTE DU HANDICAPEvacuation des occupants.Evacuation différée.Terminologie et conception des logements.Le désenfumageDéfinition et objectif du désenfumage.Modes et méthodes de désenfumage.Obligations de désenfumage. L’éclairageL’éclairage normal.Eclairage de sécurité.
	Contenu programme de formation 6: SEQUENCE 3Intégrer les paramètres de la sécurité incendie à la conception d'un projet, optimiser et anticiper les coûts.La constitution du dossier de demande d'autorisation de construire, d'aménagement ou de modification d’un ERP.La notice de sécurité. « Descriptif et l’usage du CLICDVECRM » La notice d’accessibilité. Les demandes de dérogations et les mesures de compensation. Les travaux. Les vérifications dans les établissements neufs ou ayant fait l'objet de travaux et la visite d’ouverture. SEQUENCE 4Constitution du dossier de demande d’autorisation et formulation des demandes de dérogation.Les dispositions constructives .Mise en situation sous forme d’exercices permettant de se familiariser à l’usage de la réglementation ERP.Recherche des solutions techniques et réglementaires puis rappel des dispositions applicables.Exercices et travaux pratiques : Descriptif d’un établissement « Selon la méthode proposée » et Classement d’ERP.La distribution intérieure et les conditions de desserte des ERP .Réalisation de l’isolement de l’ERP par rapport aux tiers .La résistance au feu des structures .
	Contenu programme de formation 7: 
	Contenu programme de formation 8: 
	Champ de texte 13: 
	Champ de texte 14: 
	Champ de texte 15: Jour 1 
	Champ de texte 16: Jour 2
	Case à cocher 13: Off
	Champ de texte 22:                  Sécurité Incendie ERP, bureaux et habitations
	Champ de texte 24: 


